ALLOCATION DE REMPLACEMENT DE REVENU ET

ALLOCATION D’INTEGRATION

A. Objectifs et types d'allocations

Ces allocations visent à remplacer ou à compléter  le revenu de la personne handicapée qui est incapable, en raison de son handicap, d'acquérir un revenu suffisant ou qui doit supporter des charges complémentaires.

Ces allocations sont de deux types :

1 L'allocation de remplacement de revenus

Cette allocation est accordée à la personne qui, suite à son handicap, voit sa capacité de gain réduite à un tiers ou moins de ce qu'une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le marché général du travail.

2 L'allocation d'intégration

Cette allocation est accordée à la personne handicapée qui, en raison de la réduction de son autonomie, doit supporter des frais supplémentaires pour s'intégrer dans la vie sociale.

Ces allocations sont cumulables et évaluées séparément. En effet, il peut très bien se faire qu'une personne, dont les possibilités d'acquérir un revenu ne sont pas ou peu atteintes, éprouve des problèmes importants sur le plan de l'autonomie et inversement.

B. Conditions d'obtention de ces allocations

1 Âge

La personne handicapée a droit à une allocation dès l'âge de 21 ans. La demande doit être introduite avant l'âge de 65 ans.

La personne qui bénéficie de l’allocation avant 65 ans continue de bénéficier de cette allocation après son 65e anniversaire.

N.B. : Est assimilée à une personne de 21 ans, la personne de moins de 21 ans :

· qui est ou a été mariée;

· qui a au moins un enfant à charge (c'est-à-dire pour lequel :

· la personne handicapée ou la personne avec laquelle elle forme un ménage, qui n’est pas parent ou allié jusqu’au 3e degré, perçoit des allocations familiales, ou une pension alimentaire fixée par jugement ou par une convention signée dans le cadre d'une procédure de divorce par consentement mutuel;

· la personne handicapée paie une pension alimentaire fixée par jugement ou par une convention signée dans le cadre d'une procédure de divorce par consentement mutuel.

· ou dont le handicap est survenu après qu'elle ait cessé de bénéficier des allocations familiales.

2 Nationalité
Satisfait aux conditions de nationalité :

1. La personne qui

· est Belge ;

· est ressortissante d’un Etat membre de l’Union européenne ;

· est réfugiée ;

· est apatride.

2. La personne qui est ressortissante de l’Algérie, l’Islande, le Liechtenstein, le Maroc, la Norvège, la Tunisie ou la Suisse et qui est assujettie à la Sécurité sociale d’un Etat membre de l’Union européenne (en tant que travailleur ou indépendant) ou de son propre Etat.

3. La personne qui a une autre nationalité que les personnes reprises aux points 1 et 2, à condition qu’elle soit le conjoint, le partenaire légal ou un membre de la famille d’une des personnes reprise ci-dessus.  

Exemple : Une femme Surinamienne qui est mariée à un Belge, satisfait aux conditions de nationalité et peut demander une allocation aux personnes handicapées. 

On entend par « membre de la famille » : les enfants mineurs, ainsi que les enfants majeurs, les père, mère, beau-père et belle-mère à charge des personnes reprise aux points 1 et 2.

Est considérée comme étant à charge, la personne qui vit sous le même toit et qui est considéré comme personne à charge en matière d’assurance obligatoire soins de santé et indemnités ;

4. La personne qui bénéficie jusqu’à l’âge de 21 ans de la majoration d’allocation familiale.  

3 Résidence
Il faut être domicilié en Belgique et y séjourner réellement au moment de la demande et pendant la période pour laquelle l'allocation est octroyée.

Est assimilé à un séjour en Belgique :

· un séjour de moins de 90 jours, consécutifs ou non, par année civile à l'étranger;


· un séjour à l'étranger comme patient dans un hôpital ou dans un autre établissement de soins;


· un séjour à l'étranger pour raisons professionnelles ;


· un séjour chez un parent ou allié, ou dont le conjoint ou la personne avec lequel le parent ou l’allié cohabite, est obligé de séjourner temporairement à l’étranger pour y effectuer une mission ou y exercer des fonctions au service de l’Etat belge ;


· un séjour à l'étranger pendant plus de 90 jours, consécutifs, par année civile, autorisé par le Ministre en raison de circonstances exceptionnelles.

Tout bénéficiaire qui s'absente du Royaume est obligé d'en aviser le Service des allocations aux personnes handicapées, au moins un mois à l’avance, en indiquant la durée prévue de son absence et le motif de son déplacement.

4 Les revenus 

L’allocation de remplacement de revenus et l’allocation d’intégration sont accordées uniquement si le montant des revenus ne dépasse pas certains plafonds ; la partie des revenus qui dépassent ces plafonds est déduite des montants de base des allocations.

Par revenu, on entend l’ensemble des revenus imposables de la personne handicapée, ainsi que les revenus de la personne avec laquelle la personne handicapée forme un ménage. 

Constitue un ménage toute cohabitation de deux personnes qui ne sont pas parentes ou alliées au 1er, 2ième et 3ième degrés.

Par conséquent, il n’est pas tenu compte des revenus des membres du ménage de la personne handicapée, qui sont des parents ou alliés aux 1er, 2e et 3e degrés.

Les revenus annuels sont les revenus imposables globalement et distinctement  pris en considération pour l’imposition en matière d’impôts des personnes physiques et  taxes additionnelles. Ces données apparaissent sur l’avertissement-extrait de rôle délivré par le Service Public Fédéral Finances.

Pour les demandeurs qui ne disposent pas d’avertissement-extrait de rôle, le Service des personnes handicapées établit lui-même le revenu réel. A cette fin, le demandeur et la personne avec laquelle il forme un ménage sont tenus de communiquer toutes les données nécessaires. 

Pour la fixation du revenu réel visé au paragraphe précédent, si le demandeur ou la personne avec laquelle il forme un ménage est propriétaire d’une maison d’habitation occupée par lui-même ou par la personne avec laquelle il forme un ménage, le revenu cadastral de celle-ci n’entre en compte que dans la mesure où il excède 3.000,00 EUR. Ce montant est majoré de 250,00 EUR pour chaque personne qui est à charge de la personne handicapée ou de la personne avec laquelle il forme un ménage. 

Le revenu imposable pris en considération est celui de la deuxième année précédent la date de prise de cours de la demande. Par exemple, pour une demande introduite entre le 1er décembre 2006 et le 30 novembre 2007, les revenus à prendre en compte sont ceux de l’année 2005.

Lorsque les revenus de l’année civile qui précède l’année au cours de laquelle la demande produit ses effets ont diminué ou augmenté de 20 % au moins par rapport aux revenus de la deuxième année précédent l’année au cours de laquelle la demande produit ses effets, il est tenu compte des revenus de l’année civile qui précède l’année au cours de laquelle la demande produit ses effets.

Attention ! Chaque modification des revenus doit être communiquée dans les 3 mois.  Cette communication se fait par simple lettre adressée au service.  Si cette communication a lieu dans le délai de trois mois, la nouvelle décision entraînant éventuellement une diminution de l’allocation n’aura aucun effet rétroactif.

5 Revenus exonérés

5.1. Pour le calcul de l'allocation de remplacement de revenus, il n’est pas tenu compte de :
· 2.630,82 EUR des revenus de la personne avec laquelle la personne handicapée forme un ménage (c’est-à-dire la moitié du montant barémique de l’allocation de remplacement de revenus accordée aux personnes appartenant à la catégorie A) (montant 1/04/2007).

· D’une partie des revenus professionnels de la personne handicapée (montants 1/10/2006) :

· 50% de la tranche de revenus de 0,01 EUR jusque 4.079,92 EUR inclus;

· 25% de la tranche de revenus de 4.079,93 EUR jusque 6.119,87 EUR

La tranche de revenus à partir de 6.119,88 EUR n’est pas immunisée.

· 574,35 EUR pour les autres revenus (montant 1/10/2006).

5.2. Pour le calcul de l'allocation d'intégration, certaines parties des revenus sont immunisés, sous certaines conditions (montants 1/10/2006)  :

5.2.1. Du revenu de la personne avec laquelle la personne handicapée forme un ménage, sont immunisés :

· si la personne handicapée appartient à la catégorie 1 ou 2 : 1.723,05 EUR
· si la personne handicapée appartient à la catégorie 3, 4 ou 5 : 18.785,99 EUR. De plus, seule la moitié des revenus dépassant ce plafond est déduite de l’allocation d’intégration.

5.2.2. 18.785,99 EUR des revenus professionnels de la personne handicapée sont immunisés De plus, seule la moitié des revenus dépassant de plafond est déduite de l’allocation d’intégration. 

5.2.3. L’exonération appliquée aux revenus de remplacement que perçoit la personne handicapée (par exemple : allocations de chômage, indemnités de mutuelle, …) varie en fonction du montant des revenus professionnels de la personne handicapée :

· si les revenus professionnels sont inférieurs ou égaux à 16.102,28 EUR : les premiers 2.683,33 EUR ne sont pas pris en compte.
· si les revenus professionnels sont supérieurs à 18.785,99 EUR, on n’applique aucune exonération.
· si les revenus professionnels sont compris entre 16.102,28 EUR  et 18.785,99 EUR : on applique une exonération d’un montant égal à 18.785,99 EUR moins le montant des revenus professionnels. 

· En ce qui concerne les autres revenus de la personne handicapée (par exemple, les pensions alimentaires, les revenus du partenaire qui dépassent le plafond de 1.723,05 EUR lorsque la personne handicapée appartient à la catégorie 1 ou 2 en allocation d’intégration, les revenus de remplacement non immunisés de la personne handicapée)  une exonération maximale correspondant à 5.056,83 EUR pour la catégorie A, 7.585,25 EUR pour la catégorie B et 10.113,66 EUR pour la catégorie C. Mais de ce montant sont déduites les immunisations réellement pratiquées sur les revenus professionnels et les revenus de remplacement de la personne handicapée.

6 Handicap

Pour pouvoir bénéficier d'une allocation de remplacement de revenus, il faut qu'il soit établi que, suite à l'état physique ou psychique, la capacité de gain de la personne est réduite à un tiers ou moins, de ce qu'une personne valide est en mesure de gagner en exerçant une profession sur le marché général du travail (à l'exclusion de l'emploi protégé).

Pour pouvoir bénéficier d'une allocation d'intégration, il faut qu'un manque ou une réduction d'autonomie soit établi.

Lors de l'évaluation du degré d'autonomie, il est tenu compte :

· des possibilités de se déplacer;


· des possibilités d'absorber ou de préparer sa nourriture;


· des possibilités d'assurer son hygiène personnelle et de s'habiller;


· des possibilités d'assurer l'hygiène de son habitat et d'accomplir des tâches ménagères;

· des possibilités de vivre sans surveillance, d'être conscient des dangers et d'être en mesure de les éviter;

· des possibilités de communiquer et d'avoir des contacts sociaux.

Pour chaque fonction, le médecin examine le niveau des difficultés rencontrées par la personne concernée. Quatre réponses possibles peuvent être fournies, à savoir :

· pas de difficultés, pas d’efforts particuliers, pas d’équipements particuliers : aucun point n’est octroyé;

· difficultés minimes, ou efforts supplémentaires minimes, ou recours minime à des équipements particuliers : 1 point est octroyé;

· difficultés importantes ou efforts supplémentaires importants ou recours important à des équipements particuliers : 2 points sont octroyés;

· impossible sans l’aide d’une tierce personne ou impossible sans accueil dans un établissement approprié ou impossible sans environnement complètement adapté : 3 points sont octroyés.

Les points obtenus pour chaque fonction sont totalisés et selon le total obtenu, la personne handicapée est rangée dans une catégorie :

	catégorie 1
	7 et 8 points

	catégorie 2
	9 à 11 points

	catégorie 3
	12 à 14 points

	catégorie 4
	15 ou 16 points 

	catégorie 5
	17 ou 18 points 


Moins de 7 points ne donne pas droit à l’allocation d’intégration.

C. L’expertise médicale
L'expertise médicale est effectuée par un médecin du service médical du SPF Sécurité Sociale ou par un médecin agréé. La personne handicapée incapable de se déplacer est examinée à domicile.

La personne handicapée est appelée à se présenter à un examen. La personne handicapée qui est incapable de se déplacer est examinée à domicile.

Dans certaines circonstances, la personne handicapée ne doit subir pas d’examen médical.  La reconnaissance du handicap est établie sur base des rapports détaillés existants.  Ces rapports doivent être récents (moins de 6 mois).  Cette procédure peut aussi être appelée une expertise sur pièces.

Les personnes suivantes peuvent, en accord avec leur médecin, demander une expertise sur pièces.  Cette procédure peut être introduite pour une affection n’ayant pas encore fait l’objet d’une demande.

Les personnes qui sont soit :

· atteintes d’une affection à pronostic vital péjoratif et nécessitant un traitement palliatif ;

· atteintes d’une affection qui les empêche d’effectuer les activités de la vie courante (se déplacer, préparer le repas, effectuer les tâches ménagères, …) et pour lesquelles un traitement lourd est nécessaire.  La guérison ou l’amélioration de l’affection reste malgré un traitement lourd, incertaine. 

Une partie spéciale est prévue sur la formule 3 & 4 pour la procédure “examen sur pièces”.  Cette partie doit être complétée par le demandeur et son médecin traitant.
D. Montant des allocations

Le montant de ces allocations est lié à l'index.

1 Allocation de remplacement de revenus


(montants en vigueur au 01.04.2007)

Le montant de base de l’allocation de remplacement de revenus est de 5.261,63 EUR par an. Ce montant est accordé aux personnes qui appartiennent à la catégorie A.

Ce montant est augmenté de 50 % pour les personnes qui appartiennent à la catégorie B (7.892,45 EUR) et de 100 % pour les personnes qui appartiennent à la catégorie C (10.523,26 EUR).

La définition des catégories familiales s’articule autour de la notion de « ménage », c’est-à-dire toute cohabitation de deux personnes qui ne sont pas parentes ou alliées au 1er, 2ième ou 3ième degré. Cette cohabitation est présumée par la résidence principale à la même adresse, mais la personne handicapée ou le service peuvent apporter la preuve du contraire par tous les moyens possibles. 

Appartient à la catégorie C, la personne handicapée qui :

· est établie en ménage ;


· ou a un ou plusieurs enfants à charge.

Par enfant à charge, on entend : 

· la personne de moins de 25 ans pour laquelle la personne handicapée ou la personne avec laquelle elle est établie en ménage perçoit des allocations familiales ou une pension alimentaire fixée par jugement ou par une convention signée dans le cadre d'une procédure de divorce par consentement mutuel;

· ou la personne de moins de 25 ans pour laquelle la personne handicapée paie une pension alimentaire fixée par jugement ou par une convention signée dans le cadre d'une procédure de divorce par consentement mutuel. 

Attention : Il ne peut il y avoir, par ménage, qu’une seule personne qui perçoit le montant correspondant à la catégorie C.  Si, dans un ménage, deux personnes handicapées appartiennent à la catégorie C, chacune d’elle percevra le montant de l’allocation de remplacement de revenus correspondant à la catégorie B.

Appartient à la catégorie B, la personne handicapée qui


· vit seule ;

· ou n’appartient pas à la catégorie C et séjourne en institution nuit et jour depuis trois mois au moins.

Appartient à la catégorie A, la personne handicapée qui n’appartient ni à la catégorie B, ni à la catégorie C. 

2 Allocation d'intégration


(montants en vigueur au 01.10.2006) :

Le montant de l'allocation d'intégration dépend du résultat de l'évaluation du degré d'autonomie. 
Selon ce résultat, on distingue cinq catégories:

	
	Annuel (EUR)
	Mensuel (EUR)

	catégorie 1
	1.000,06
	83,34

	catégorie 2
	3.407,81
	283,98

	Catégorie 3
	5.445,26
	453,77

	catégorie 4
	7.933,06
	661,09

	catégorie 5
	8.999,56
	749,96


La personne handicapée qui séjourne dans une institution totalement ou partiellement à charge des pouvoirs publics ou de la sécurité sociale perçoit une allocation d'intégration limitée aux deux tiers.

N.B. : Aucune allocation n'est payée en cas de détention en prison ou d'internement dans un établissement de défense sociale.

E. Comment demander l'allocation ?

Important : Pour l'exécution des formalités administratives, la personne handicapée peut se faire représenter par une personne qu'elle mandate spécialement à cette fin.  Cette personne doit être majeure et porteuse d'une procuration.

La demande d'allocation doit être introduite auprès du bourgmestre de la commune où la personne handicapée est inscrite au registre de la population ou au registre des étrangers.

La demande peut être introduite au plus tôt le premier jour du 12e mois précédant celui au cours duquel le demandeur a atteint l’âge de 21 ans ou dès que la personne handicapée est assimilée à une personne de 21 ans (voir point B.1.) mais jamais après l’âge de 65 ans, sauf en cas de révision administrative.

Le droit au bénéfice des allocations ne prend effet au plus tôt qu'à partir du premier jour du mois suivant la date de l'introduction de la demande.  Cependant, si la personne concernée a bénéficié des allocations familiales majorées pour enfant handicapé jusqu’à 21 ans et qu’elle introduit une demande d’allocations dans les 6 mois qui suivent son 21ème anniversaire, le droit à l’allocation prend effet le 1er jour du mois suivant son 21ème anniversaire.

Avant l’âge de 65 ans, la demande de l'allocation de remplacement de revenus vaut en même temps comme demande d'allocation d'intégration, et inversement. Après l’âge de 65 ans, le bénéficiaire d’une de ces deux allocations peut introduire une nouvelle demande uniquement pour l’allocation dont il bénéficiait avant l’âge de 65 ans. 

La demande est, depuis le 1er juillet 2006, entièrement électronique. Un système spécifique, appelé Communit-e, permet aux agents habilités des administrations communales, identifiés et authentifiés par leur carte d’identité électronique, de transmettre électroniquement les demandes de prestations en faveur des personnes handicapées directement dans les bases de données de la Direction générale Personnes handicapées.

Ces demandes sont enregistrées en temps réel, et les données d’identification de la personne, en même temps que sa composition de ménage, sont extraites du Registre national. Dans les secondes qui suivent, l’administration communale reçoit en retour la preuve que la demande a bien été enregistrée ainsi que les différents formulaires, déjà pré-complétés par les données d’identification, à remettre aux demandeurs.  

La personne handicapée peut, de la même manière, introduire une demande en révision auprès de son administration communale, lorsqu’elle estime qu’un élément nouveau peut donner lieu à l’octroi ou l’augmentation de l’allocation.

La personne handicapée est tenue de déclarer, dans les trois mois, les éléments nouveaux susceptibles de donner lieu à une diminution ou à une suppression de l'allocation. Cette déclaration se fait par simple lettre.

Si l’information est communiquée dans le délai de trois mois, la décision diminuant le droit n’a aucun effet rétroactif, et la personne handicapée ne devra rembourser aucune somme perçue indûment.

Cependant, les modifications d'informations contenues dans le registre national ne doivent pas être communiquées au service, pour autant qu'elles aient été communiquées à l'administration communale.

Si l’élément n’est pas communiqué par la personne handicapée, ou communiqué au-delà des trois mois, le Service entame une révision d’office et les paiements indus sont récupérés.

Les allocations indûment payées sont récupérées par l’État. Il n’est pas procédé à cette récupération si la personne handicapée est décédée, que la décision de récupération n’a pas été notifiée à l’intéressé avant son décès et que les montants n’ont pas été obtenus par fraude. 

Si au moment du décès de la personne handicapée, des allocations doivent encore être payées à l’intéressé, la récupération sera exécutée sur ces sommes.  

Il n’est toutefois pas renoncé d’office en cas de dol ou de fraude ou si au moment du décès de l’intéressé, il existe des allocations échues et non encore payées. 

F. Examen de la demande

Lorsque la demande est enregistrée, un examen administratif du dossier est entamée, et le cas échéant une expertise médicale est réalisée.

Le Service des allocations aux personnes handicapées décide de l'octroi et du montant de l'allocation lorsqu’il est en possession de toutes les informations nécessaires.

La décision est notifiée par simple lettre à la personne handicapée.

G. Recours

Si la personne handicapée estime que la décision de l'administration est erronée, elle peut la contester devant le tribunal du travail. Elle dispose pour cela d'un délai de trois mois après la date de notification de la décision.

Si un recours est introduit à l’encontre d’une décision d’octroi, de révision ou de refus d’une allocation et que ce recours est déclaré irrecevable, celui-ci est néanmoins considéré comme une nouvelle demande. 

H. Paiement

Les allocations sont payées tous les mois et par douzièmes à la personne handicapée ou à son représentant légal. 

Le paiement des allocations est effectué par un virement sur un compte ouvert auprès d’une institution financière ou de la Poste, dont le bénéficiaire est titulaire ou co-titulaire.

 Le paiement par assignation n’est effectué que dans des circonstances exceptionnelles, et après demande motivée de la personne handicapée. 

Le délai entre la date de prise de cours d'une allocation et le premier jour du mois au cours duquel le paiement est effectué ne peut pas excéder 8 mois.  En cas de dépassement de ce délai, des intérêts moratoires sont dus.

En cas de décès du bénéficiaire, les termes échus et non payés sont payés d'office au conjoint ou à la personne avec laquelle il était établi en ménage. 

A défaut du conjoint ou de la personne visée ci-dessus, les termes échus et non payés, y compris la prestation du mois du décès pour autant que le bénéficiaire n'était pas décédé à la date de l’exécution du paiement auprès du système national de compensation ou, en cas de paiement par assignation postale, à la date d'émission de celle-ci, sont versés dans l'ordre ci-après :

1. aux enfants avec lesquels le bénéficiaire vivait au moment de son décès ;

2. aux père et mère avec lesquels le bénéficiaire vivait au moment de son décès ;

3. à toute personne avec qui le bénéficiaire vivait au moment de son décès ;

4. à la personne qui est intervenue dans les frais d’hospitalisation ;

5. à la personne qui a acquitté les frais funéraires.

Les allocations sont exonérées d'impôts et ne doivent donc pas être déclarées au contrôleur des contributions.

((((
EMPLOI ET ALLOCATIONS

I. Introduction

1. Beaucoup de personnes handicapées craignent que leur mise au travail n’entraîne une perte totale ou partielle de leur droit aux allocations et se demandent quel serait, en pareil cas, leur revenu global.

En outre, si leur tentative de mise au travail échue, ils redoutent de se retrouver sans revenus et de ne pouvoir recouvrer rapidement leur droit aux allocations.

Il convient, dès lors, de fournir à ces personnes et à leurs proches une information exacte quant aux conséquences réelles de la mise au travail ou de la cessation de l’activité professionnelle sur le droit aux allocations aux personnes handicapées.

Le présent chapitre vise à leur apporter cette information.

2. Ce chapitre n’examine pas l’incidence de la mise au travail ou de la cessation de l’activité professionnelle sur les allocations accordées en vertu de l’ancienne loi du 27 juin 1969 (droits acquis avant le 1er janvier 1975), dont les dispositions sont d’ailleurs généralement favorables à la mise au travail.

J. Quelques règles générales

1. Evaluation médicale

La mise au travail ou de la cessation de l’activité professionnelle n’ont pas d’incidence sur la reconnaissance médicale de la réduction de capacité de gain à 1/3 ou moins ou sur la reconnaissance du degré d’autonomie (nombre de points). Elles ne donnent donc pas lieu à une révision médicale d’office.

2. Plafonds de revenus

Les allocations sont octroyées si les revenus ne dépassent pas certains plafonds ; la partie de revenus qui dépassent ces plafonds est déduite des montants de base des allocations.

Les plafonds varient en fonction de la nature des revenus, du type d’allocation demandés, et/ou de la personne qui les perçoit.

· Au niveau de l’allocation de remplacement de revenus, les revenus professionnels que la personne handicapée perçoit sont immunisés de : 

· 50% de la tranche de revenus de 0,01 EUR jusque 4.079,92 EUR inclus;

· 25% de la tranche de revenus de 4.079,93 EUR jusque 6.119,87 EUR
La tranche de revenus à partir de 6.119,88 EUR n’est pas immunisée.

Les autres revenus sont immunisés pour un montant de 574,35 EUR.

· Au niveau de l’allocation d’intégration :
· Les revenus professionnels que la personne handicapée perçoit sont immunisés de 18.785,99 EUR par an. La moitié des revenus professionnels dépassant ce plafond est déduite de l’allocation d’intégration.

· Les revenus de remplacement de la personne handicapée (chômage, mutuelle, pension) sont immunisés de : 

· 2.683,33 EUR si l’abattement du travail est inférieur ou égal à 16.102,28 EUR ;

· 0,00 EUR si les revenus professionnels sont supérieurs à 18.785,99 EUR ;

· Si l’abattement du travail est supérieur à 16.102,28 EUR : le calcul est :

18.785,99 EUR – abattement du travail, avec un maximum de 2.683,33 EUR.
· Pour les revenus autres (y compris les revenus de remplacement non immunisés, revenus du partenaire non immunisés si la personne se trouve en catégorie 1 ou 2), le calcul est le suivant : maximum (abattement de catégorie) – abattement sur les revenus du travail de la personne handicapée + abattement sur les revenus de remplacement de la personne handicapée).
Le plafond est fixé en fonction de la catégorie familiale et des plafonds appliqués conformément aux dispositions ci-dessus.

3. Enquête sur les revenus

· Les allocations aux personnes handicapées sont octroyées après une enquête sur les revenus.  

Il est tenu compte des revenus de la personne handicapée et de ceux de la personne avec laquelle la personne handicapée est établie en ménage, à condition qu’il ne s’agisse pas d’un parent ou allié jusqu’au 3ème degré.  

Toutefois, une déduction est opérée au niveau des revenus de « la personne avec laquelle la personne handicapée forme un ménage » : 

· Au niveau de l’allocation de remplacement de revenus, il s’agit d’un montant équivalent à la moitié du montant barémique de la catégorie A (2.630,82 EUR) (montant 01/04/2007) ;

· Au niveau de l’allocation d’intégration, l’abattement est de 1.723,05 EUR pour les catégories 1 et 2, et de 18.785,99 EUR, avec déduction de la moitié des revenus du partenaire dépassant ce plafond, pour les catégories 3, 4 et 5.

· Le revenu pris en compte est le revenu imposable, tel qu’il figure sur l’extrait de rôle délivré par l’Administration des contributions directes du Service public fédéral Finances. Si, pour l’une ou l’autre raison, la personne handicapée ne dispose pas d’un extrait de rôle, le Service des allocations aux personnes handicapées établit lui-même le revenu.
Le revenu imposable est établi après déduction de certaines charges ou frais (par exemple, les charges professionnelles).
N’est pas pris en compte comme revenu, le revenu non imposable, c’est à dire, les allocations familiales (voir cependant le point 4, 1er alinéa), les chèques délivrés par une Agence locale pour l’emploi (ALE), …

Ne sont, en outre, pas pris en considération comme revenus et ne sont donc pas déduits les allocations et compléments de rémunération perçus par la personne handicapée qui suit une formation, une réadaptation ou une rééducation professionnelle à charge d’un service public.

Un travail bénévole (non rémunéré) n’a pas d’incidence sur le droit aux allocations aux personnes handicapées. Il ne doit donc pas être déclaré au Service des allocations aux personnes handicapées.

· Le revenu pris en considération est celui de la deuxième année civile précédant la date prise de cours du droit à l’allocation.

Toutefois, si les revenus de l’année civile précédent la date de prise de cours du droit à l’allocation ont augmenté ou diminué de 20% au moins par rapport à ceux de la deuxième année civile, il est tenu compte des revenus de l’année précédente.

Exemple : Demande le 09/12/2006.

Prise de cours le 01/01/2007.

Revenus à prendre en compte :

Règle générale : 2005.

S’il y a une augmentation ou une diminution de 20% : 2006.

Il en est de même lorsqu’une modification de la composition familiale ou de l’état civil de la personne a entraîné une modification des revenus ;

Exemples :

· Une personne handicapée chômeuse isolée se marie le 14 février 2007 ; suite à son mariage, le montant des allocations de chômage est adapté au taux « ménage ».

Le mariage entraîne une révision de son droit aux allocations pour personne handicapée. Le principe général de définition des revenus devrait renvoyer à l’année imposable, mais la modification de l’état-civil a entraîné une augmentation des revenus qui sont immédiatement adaptés ;

· Le conjoint de la personne handicapée décède, et cette dernière ne perçoit plus qu’une pension de survie, au lieu de la pension au taux ménage.  Lors de la révision d’office du droit suite au veuvage, les revenus vont être immédiatement adaptés à la baisse.

4. Révision du droit.


· La révision d’office


· Le droit aux allocations est revu d’office au 31 décembre d’une année lorsque les revenus de cette année ont augmenté de 20% au moins (par exemple : en raison d’une mise au travail) par rapport aux revenus de l’année civile précédente.

Attention !


· une mise au travail de la personne handicapée pour une période de 3 mois ou moins par année civile, n’entraîne pas de révision d’office. Cette mesure vise à ne pas pénaliser celui qui veut s’intégrer sur le marché du travail, mais qui échoue dans sa tentative.

· une diminution des revenus n’entraîne qu’exceptionnellement de révisions d’office. Si le bénéficiaire souhaite que son droit soit revu, il doit introduire une nouvelle demande auprès de l’administration communale.

· Le droit aux allocations est également revu d’office lorsque le revenu du travail de la personne handicapée est remplacé, depuis 3 mois au moins, par un revenu de remplacement, à condition que cette modification entraîne une augmentation ou une diminution de 20% des revenus au moins par rapport à l’année civile précédente.

La nouvelle décision produit ses effets le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel le bénéficiaire se trouve dans l’une des deux situations décrites.
Toutefois, si la nouvelle décision entraîne une diminution du droit aux allocations et si l’événement visé dans l’une des deux situations a été déclaré ou constaté dans les 3 mois, la nouvelle décision produit ses effets au premier jour du mois suivant la date de la notification de la décision.


Exception : l’emploi ne se substitue pas à un revenu de remplacement.

Lorsque la personne handicapée entame une activité professionnelle alors qu’elle ne disposait d’aucun revenu durant l’année -2 et l’année -1, une révision de son droit aux allocations est entamée au dernier jour du mois qui suit le début de cette activité professionnelle, à condition que le travail dure plus de trois mois.

La Direction générale Personnes handicapées est informée automatiquement de l’emploi  par le biais du fichier électronique du personnel, existant dans le secteur de la sécurité sociale.

Par dérogation au principe général des revenus de référence de l’année -2/-1, les deux allocations (A.R.R. et A.I.) seront toujours recalculées, avec reconstitution du revenu professionnel selon une définition particulière du revenu selon la nature du travail :

1. Travailleur salarié


Temps plein = salaire X nombre de jours de travail par 
semaine X 52 ;

Temps partiel = salaire X nombre moyen d’heures par 
semaine X 52

Immunisation de 13,07% du revenu

Déduction des charges professionnelles forfaitaires prises en 
compte fiscalement correspondant à l’année -2 pour le 
montant de revenu obtenu

C’est de manière informatisée que la D.G. Personnes handicapées est informée du montant des revenus professionnels perçus par le travailleur, via le système DMFA (déclaration multifonctionnelle). La personne handicapée n’a donc aucune démarche à effectuer lorsqu’elle entame une activité salariée.

2. Travailleur indépendant

Déclaration sur l’honneur des revenus bruts escomptés dont sont déduits les frais professionnels annuels.

La décision adaptant le droit aux allocations sur base des revenus ainsi actualisés produit ses effets au 1er jour du 2ème trimestre qui suit celui au cours duquel l’activité professionnelle a débuté.

Exemple : 

Une personne handicapée sans revenus perçoit des allocations complètes. Le 20 août 2006, elle débute une activité professionnelle. 
Une révision d’office du droit est alors entamée au 31 août 2006.

La nouvelle décision, fixant les droits sur base des revenus recalculés, produira ses effets au 1er janvier 2007, soit au 1er du mois du deuxième trimestre qui suit celui au cours duquel débute l’activité professionnelle.

· L’obligation de déclarer


La personne est tenue de déclarer tout fait ou tout élément susceptible de donner lieu à un refus ou à une réduction du montant de l’allocation (exemple : obtention de revenus du travail ; octroi de prestations sociales telles que des indemnités d’invalidité ; allocations de chômage, pensions de retraite ou de survie, revenu garanti aux personnes âgées, …).  Cette déclaration se fait par simple lettre.

Si l’information est communiquée dans le délai de trois mois, la décision diminuant le droit n’a aucun effet rétroactif, et la personne handicapée ne devra rembourser aucune somme perçue indûment.

Si l’élément n’est pas communiqué par la personne handicapée ou communiqué au-delà des trois mois, le Service entame une révision d’office et les paiements indus sont récupérés.

Les allocations indûment payées sont récupérées par l’Etat. Il n’est pas procédé à cette récupération si la personne handicapée est décédée ou que la décision de récupération n’a pas été notifiée à l’intéressé avant son décès.

Si au moment du décès de la personne handicapée, des allocations doivent encore être payées à l’intéressé, la récupération sera exécutée sur ces sommes

Il n’est toutefois pas renoncé d’office en cas de dol ou de fraude ou si au moment du décès de l’intéressé, il existe des allocations échues et non encore payées. 

K.  Mise au travail

5. Pour une période de 3 mois au moins

Dans ce cas, le droit à l’allocation n’est pas revu.

La personne handicapée pourra donc cumuler entièrement son revenu du travail avec son allocation aux personnes handicapées. La durée de 3 mois est appréciée sur la base d’une année civile et peut donc être scindée en plusieurs périodes plus courtes. 

Si la période totale des activités professionnelles est inférieure à 3 mois par année civile, aucune révision n’est effectuée, même si les revenus ont augmentés de 20%.

6. Pour une période de plus de 3 mois

Dans ce cas, le droit à l’allocation est revu au 31 décembre de l’année, pour autant que le revenu imposable ait augmenté de 20 % au moins par rapport au revenu de l’année civile précédente.

Plusieurs hypothèses doivent être envisagées : 

· La personne handicapée ne dispose pas d’autres revenus que son allocation aux personnes handicapées durant les années -2/-1 : le droit à l’allocation est revu au 1er jour du deuxième trimestre qui suit celui de la mise au travail, avec recomposition des revenus (Cf. point XXX ci-dessus)  ;

· La personne handicapée dispose d’autres revenus que les allocations aux personnes handicapées.

Les « autres revenus » peuvent être, par exemple, des revenus de remplacement (dont la personne handicapée a bénéficié pendant une partie de l’année), tels que les allocations de chômage, de la mutuelle, des pensions.

Le droit à l’allocation est revu au 31 décembre de l’année de la mise au travail pour autant que les revenus aient augmenté de 20% par rapport aux revenus de l’année civile précédente.

Ensuite, une révision est programmée au 31 décembre de l’année suivante pour tenir compte des revenus d’une année civile complète.

7. Travail à temps partiel :

Le revenu d’un travail à temps partiel est pris en compte selon les mêmes règles que les revenus d’un travail à temps plein.

8. Travail intérimaire :

Les revenus d’un travail par intérim sont pris en considération selon les mêmes règles que ceux d’un travail continu.

La mise au travail par intérim n’entraînera une révision d’office au 31 décembre d’une année que si la durée total des différentes activités professionnelles par intérim dépasse 3 mois sur l’année et que les revenus augmentent de 20%.

9. Droits dérivés : 

Le droit aux allocations (ARR et/ou AI) ouvre des droits dans d’autres régimes tels que :

· Les soins de santé :
· Application du tarif préférentiel (VIPO) ;

· Franchise sociale ;

· Tarif social gaz et électricité ; …

10. Fiscalité

Les allocations aux personnes handicapées ne sont pas imposables.

Les prestations de sécurité sociale telles que les indemnités d’invalidité et les allocations de chômage le sont.

En allant travailler et en ouvrant des droits à ces prestations de sécurité sociale, la personne handicapée ne risque-t-elle pas d’être pénalisée d’un point de vue fiscal ?

Compte tenu, d’une part, des quotités du revenu exemptées d’impôt (5.660 EUR par contribuable + 1.200 EUR augmentation des quotités des revenus exemptés par contribuable handicapé - exercice d’imposition 2005, revenus 2004) ainsi que des exonérations fiscales sur les revenus, et d’autre part, des abattements sur les revenus pris en compte pour l’octroi des allocations aux personnes handicapées, une personne handicapée qui, au lieu d’allocations aux handicapés, perçoit des prestations sociales telles que des indemnités d’invalidité ou des allocations de chômage, ne devrait pas être pénalisée.

Si elle a payé un précompte professionnel, elle a tout intérêt à introduire une déclaration à l’impôt des personnes physiques auprès du Contrôleur des Contributions et à se faire rembourser, par l’administration des contributions directes du SPF Finances, le précompte professionnel qu’elle aurait payé indûment.

L. Perte du travail

Plusieurs hypothèses doivent être envisagées :

1 La personne handicapée ne dispose plus d’aucun revenu

Supposons qu’une personne handicapée ait travaillé et perde son travail.

Elle n’a pas droit à des indemnités d’invalidité ou de chômage (par exemple, parce qu’elle n’a pas travaillé suffisamment longtemps) et elle ne dispose plus d’aucun revenu.

Dans ce cas, le Service des allocations aux personnes handicapées ne tient plus compte des revenus professionnels et la personne handicapée peut donc prétendre à une ARR et/ou à une AI complètes.

Il lui appartient dès lors d’introduire sans délai une demande auprès de l’administration communale du lieu de sa résidence principale. 

Au moment de sa démarche, elle pourra attirer l’attention sur le fait qu’elle a perdu son emploi et qu’elle ne peut prétendre à aucun revenu de remplacement.  Cette demande, qui est rapidement transmise et enregistrée auprès la D.G. Personnes handicapées par le système Communit-e, sera traitée prioritairement par le service de telle sorte que la personne handicapée retrouve rapidement son droit aux allocations.

2 La personne handicapée dispose d’autres revenus

À la suite de son travail, la personne handicapée a droit, par exemple, à des indemnités d’invalidité ou à des allocations de chômage.

Dans ce cas, ces prestations (invalidité, chômage) sont déduites de ses allocations, au titre de revenus.

Toutefois, en raison de la définition de la notion de revenus (c’est-à-dire les revenus imposables de la deuxième année ou de la première année qui précède le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la demande est introduite), la modification n’aura pas d’incidence immédiate

3 Commentaires

En cas de perte du revenu professionnel, le revenu global de la personne handicapée diminuera, d’une part, en raison du remplacement de ce revenu professionnel par une indemnité d’invalidité ou une allocation de chômage, mais également, d’autre part, du fait que l’abattement sur les revenus professionnels n’est pas applicable à une indemnité d’invalidité ou à une allocation de chômage.

L’intéressé avait  néanmoins intérêt à aller travailler.  En effet, en allant travailler :

· son revenu global est plus élevé que s’il n’avait pas travaillé ;

· l’activité professionnelle ouvre le droit aux prestations de sécurité sociale (indemnités d’invalidité, allocations de chômage, soins de santé, allocations familiales, pension, ...) et, ce, sans enquête sur les revenus ;

· la personne handicapée peut cumuler son allocation d’intégration complète et ses indemnités d’invalidité ou ses allocations de chômage puisque la révision programmée est prise sans effet rétroactif, et ne donne donc pas lieu à une récupération d’indu ;

· elle garde ses droits dérivés (tarif préférentiel en matière de soins de santé, tarif social gaz et électricité, ...) puisqu’elle continue à bénéficier d’une AI.

M. Conclusion

1 Mise au travail


1.1. On constate que le revenu global de la personne handicapée augmente sensiblement parce que, d’une part, elle bénéficie de revenus professionnels et que, d’autre part, elle peut conserver tout ou partie de l’AI.

1.2. En outre, comme la révision en raison d’une mise au travail toujours lieu avec un effet retard (soit au 1er du mois du deuxième trimestre qui suit le début de l’activité professionnelle, soit au 1er du mois qui suit la notification de la décision), elle pourra, durant une certaine période, cumuler ses revenus professionnels et l’A.R.R. et/ou l’A.I. dont elle bénéficiait avant d’avoir travaillé.

1.3. Si les revenus du travail sont faibles, par exemple en raison d’un travail à temps partiel, l’augmentation de son revenu global augmentera faiblement, mais augmentera.
1.4. Le fait de travailler lui permettra généralement de continuer à bénéficier de tout ou partie de l’A.I., et, donc, de droits dérivés tels que le tarif préférentiel en matière de soins de santé ou le tarif social gaz et électricité.

2 Perte de travail

2.1. Lorsqu’au moment où elle cesse son activité professionnelle, la personne handicapée n’a pas droit à des revenus de remplacement et ne dispose pas d’autres revenus, elle a droit, dès la cessation de son travail, à une ARR/AI complètes. Elle doit à cet effet introduire sans délai une nouvelle demande d’allocation auprès de l’administration communale du lieu de sa résidence principale, et cette demande fait l’objet d’un examen accéléré.

2.2. Si la personne handicapée a droit à un revenu de remplacement (invalidité, chômage,...), elle peut généralement conserver, en tout ou en partie, son droit à l’AI. Il suffit que la personne handicapée en informe le service par simple lettre pour que ce dernier examine le droit d’office.

Cette situation est intéressante. 
En effet :

· les prestations (invalidité, chômage, ...) ne sont pas liées à une enquête sur les revenus ;

· ces prestations ouvrent des droits dans d’autres secteurs (pensions, allocations familiales, ...) ;

· la personne handicapée peut généralement conserver tout ou partie du droit à l’A.I., et, par conséquent, les droits dérivés (tarif préférentiel et franchise sociale en matière de soins de santé, tarif social gaz et électricité, ...) ;

· le revenu global de la personne handicapée est généralement supérieur à celui qu’elle aurait eu si elle n’avait pas travaillé ;

· même si son A.I. est réduite en raison de ses prestations de sécurité sociale, elle aura pu cumuler allocation non réduite et prestations de sécurité sociale pendant plusieurs mois.

N. Exemples

EXEMPLE 1
Monsieur est reconnu médicalement en allocation de remplacement de revenus et en allocation d’intégration (AI) catégorie 3 ; il perçoit des revenus du travail pour 20.000,00 EUR.

Madame est reconnue médicalement en allocation de remplacement de revenus et en allocation d’intégration (AI) catégorie 2 ; elle perçoit des indemnités d’invalidité pour 8.341,45 EUR.

En principe, on doit examiner pour les deux personnes le droit à l’allocation de remplacement de revenus ; on les considère comme appartenant à la catégorie C parce qu’elles forment un ménage avec des personnes qui ne sont pas parentes ou alliés au 1er, 2ème ou 3ème degré.

Le montant pour l’A.R.R. est de 10.523,26 EUR.

Celui de l’AI catégorie 2 est de 3.407,81 EUR.

Celui de l’AI catégorie 3 est de 5.445,26 EUR.

 Calcul de l’ARR pour Monsieur :
	Revenus partenaire
	- 8.341,45

	Abattement sur les revenus du partenaire (la moitié du montant cat. A)
	2.630,82

	Revenus du partenaire (1) à porter en déduction
	- 5.710,63

	Revenus professionnels
	- 20.000,00

	Abattement  revenus du travail
	50% de 4.079,92 = 2.039,96

25% de 2.039,95 (6.119,87- 4.079,92)  = 509,99

Total: 2.549,95

	Revenus du travail à porter en déduction (2)
	 - 17.450,05

	Total revenus (1)+(2) = (3)
	- 23.160,68

	Montant de l’allocation de Monsieur
	10.523,26

	Revenus (3)
	-23.160,68

	Droit
	0


Calcul de l’AI de Monsieur :

	Revenus partenaire
	- 8.341,45

	Abattement forfaitaire sur les revenus du partenaire
	18.785,99

	Revenus du partenaire à porter en déduction
	-0 : 2 = 0

	Revenus du travail
	- 20.000,00

	Abattement forfaitaire sur les revenus du travail
	18.785,99

	Revenus du travail à porter en déduction (2)
	- 1.214,01 : 2 = - 607,01

	Total revenus (1)+(2) = (3)
	- 607,01

	Montant de l’allocation de Monsieur
	5.445,26

	Revenus (3)
	- 607,01

	Droit
	4.838,25

	Montant par mois
	403,19


Calcul de l’ARR pour Madame :

	Revenus partenaire
	- 20.000,00

	Abattement sur les revenus du partenaire (la moitié du montant cat. A)
	2.630,82

	Revenus du partenaire à porter en déduction (1)
	- 17.369,18

	Revenus de remplacement
	- 8.341,45

	Abattement sur les revenus de remplacement
	574,35

	Revenus de remplacement à porter en déduction (2)
	- 7.767,10

	Total revenus (1)+(2) = (3)
	- 25.136,28

	Montant de l’allocation de Madame
	10.523,26

	Revenus (3)
	-25.136,28

	Droit
	0


Calcul de l’AI de Madame :

	Revenus partenaire
	- 20.000,00

	Abattement sur les revenus du partenaire
	1.723,05

	Revenus partenaire à porter en déduction (1) (a)
	- 18.276,95

	Revenus de remplacement
	- 8.341,45

	Abattement sur les revenus de remplacement
	2.683,33

	Revenus de remplacement à porter en déduction (2) (b)
	- 5.658,12

	Autres revenus (= a+b = 18.276,95 + 5.658,12)
	23.935,07

	Abattement sur les autres revenus (abattement catégorie C – 2.683,33) (3)
	10.113,66 – 2.683,33 = 7.430,33

	Total revenus (1)+(2)-(3) = (4)
	- 16.504,74

	Montant de l’allocation de Madame
	3.407,81

	Revenus (4)
	- 16.504,74

	Droit
	0


EXEMPLE 2

Une personne handicapée mariée introduit une demande d’allocation le 9 mars 2007. La personne handicapée perçoit en 2005 une prestation de l’assurance maladie et invalidité de 3.777,91 EUR par an. Son conjoint a obtenu, en 2005, 2.231,04 EUR de revenus du travail.

Après examen médical, il apparaît que Madame peut bénéficier d’une allocation de remplacement de revenus mais elle ne remplit pas les conditions médicales pour obtenir l’allocation d’intégration.

Calcul de l’allocation
Montant maximum catégorie C
10.523,26 EUR

Madame est en catégorie C parce qu’elle forme un ménage avec quelqu’un qui n’est pas parents ou alliés au 1er, 2ème ou 3ème degré.

Calcul de l’ARR :

	Revenus partenaire
	- 2.231,04

	Abattement sur les revenus du partenaire (moitié du montant cat. A)
	2.630,82

	Revenus partenaire à porter en déduction (1)
	0

	Revenus de remplacement
	- 3.777,91

	Abattement sur les revenus de remplacement
	574,35

	Revenus de remplacement à porter en déduction  (2)
	 - 3.203,56

	Total revenus (1)+(2) = (3)
	- 3.203,56

	Montant de l’allocation de Madame
	10.523,26

	Revenus (3)
	-3.203,56

	Droit
	7.319,70

	Montant par mois
	609,98


EXEMPLE 3

Une personne handicapée mariée introduit le 5 maart 2007 une allocation d’allocation. Cette personne bénéficie en 2005 d’un revenu du travail de 14.005,98 EUR et elle travaille encore actuellement. Son conjoint a obtenu en 2005, 21.070,95 EUR  de revenus du travail.

Après examen médical, il apparaît que Monsieur peut bénéficier de l’allocation de remplacement de revenus mais il ne remplit pas les conditions pour l’obtention de l’allocation d’intégration.

Calcul de l’allocation

Montant maximum catégorie C 
10.523,26 EUR

Monsieur est en catégorie C parce qu’il forme un ménage avec quelqu’un qui n’est pas parents ou alliés au 1er, 2ème ou 3ème degré.

Calcul de l’ARR  :

	Revenus partenaire
	- 21.070,95

	Abattement sur les revenus du partenaire (moitié du montant cat. A)
	2.630,82

	Revenus partenaire à porter en déduction (1)
	- 18.440,13

	Travail du demandeur
	- 14.005,98

	Abattement revenus du travail 
	50% de 4.079,92 = 2.039,96

25% de 2.039,95 (6.119,87- 4.079,92)  = 509,99

Total: 2.549,95

	Revenus du travail à porter en déduction (2)
	 - 11.456,03

	Total revenus (1)+(2) = (3)
	- 29.896,16 

	Montant de l’allocation de Monsieur
	10.523,26

	Revenus (3)
	-29.896,16

	Droit
	0


EXEMPLE 4

Une personne handicapée mariée introduit une demande d’allocation le 3 mars 2007. En 2005, la personne handicapée bénéficiait de revenus du travail s’élevant à 20.000,00 EUR.  Son conjoint n’a aucun revenu.

Après examen médical, Monsieur peut bénéficier de l’allocation de remplacement de revenus (ARR) et de l’allocation d’intégration (AI) catégorie 5.
Calcul de l’allocation

Montant maximum catégorie C
10.523,26 EUR

Monsieur est en catégorie C parce qu’il forme un ménage avec quelqu’un qui n’est pas parents ou alliés au 1er, 2ème ou 3ème degré.

Calcul de l’ARR :

	Revenus du travail personne handicapée
	- 20.000,00

	Abattement revenus du travail 
	50% de 4.079,92 = 2.039,96

25% de 2.039,95 (6.119,87- 4.079,92)  = 509,99

Total: 2.549,95

	Revenus du travail à porter en déduction (1) 
	 - 17.450,05

	Montant de l’allocation de Monsieur
	10.523,26

	Revenus (1)
	-17.450,05

	Droit
	0


Calcul de l’AI :

	Revenus du travail
	- 20.000,00

	Abattement forfaitaire sur revenus du travail
	18.785,99

	Revenus du travail à porter en déduction (1)
	- 1.214,01 : 2 = - 607,01

	Montant de l’allocation de Monsieur
	8.999,56

	Revenus (3)
	- 607,01

	Droit
	8.392,55

	Montant par mois
	699,38


EXEMPLE 5
Deux personnes qui forment un ménage introduisent une demande d’allocations le 13 mars 2007.

Après examen médical, la première personne obtient une allocation de remplacement de revenus et une allocation d’intégration (AI) catégorie 1. Cette personne a perçu en 2005 des revenus du travail s’élevant à 1.900,00 EUR, une indemnité pour accident de travail de 600 EUR (incapacité de travail définitive de plus de 20%) et une indemnité d’invalidité de 800 EUR.

Après examen médical, la deuxième personne obtient une allocation de remplacement de revenus et une allocation d’intégration (AI) catégorie 4 ; elle perçoit des indemnités  d’invalidité de 2.000 EUR.

En principe, on doit examiner pour les deux personnes le droit à l’allocation de remplacement de revenus ; on les considère comme appartenant à la catégorie C parce qu’elles forment un ménage avec des personnes qui ne sont pas parentes ou alliés au 1er, 2ème ou 3ème degré.

Montant de l’ARR est de 10.523,26 EUR.

Celui de l’AI catégorie 1 est de 1.006,06 EUR.

Celui de l’AI catégorie 4 est de 7.933,06 EUR.

Calcul de l’ARR de la première personne :

	Revenus partenaire
	- 2.000,00

	Abattement sur les revenus du partenaire ( moitié du montant cat. A)
	2.630,82

	Revenus partenaire à porter en déduction  (1)
	- 0

	Revenus du travail
	- 1.900,00

	Abattement  revenus du travail 
	50% de 1.900,00 = 950,00

	Revenus à porter en  déduction (2)
	950,00

	Revenus de remplacement
	- 1.400, 00

	Abattement sur les revenus de remplacement
	574,35

	Revenus de remplacement à porter en déduction (3)
	- 825,65

	Total revenus (1)+(2)+(3) = (4)
	- 1.775,65

	Montant de l’allocation de la première personne
	10.523,26

	Revenus (4)
	- 1.775,65

	Droit
	8.747,61


Calcul de l’ARR de la deuxième personne :

	Revenus partenaire
	- 3.300,00

	Abattement sur les revenus du partenaire (moitié montant cat. A)
	2.630,82

	Revenus du partenaire à porter en déduction (1)
	- 669,18

	Revenus de remplacement
	- 2.000,00

	Abattement sur les revenus de remplacement
	574,35

	Revenus de remplacement à porter en déduction (2)
	- 1.425,65

	Total revenus (1)+(2) = (3)
	- 2.094,83

	Montant de l’allocation de la deuxième personne
	10.523,26

	Revenus (3)
	- 2.094,83

	Droit
	8.428,43


Par ailleurs, vu que les deux personnes sont reconnues en catégorie C, l’allocation de remplacement de revenus sera limitée pour chacun  au montant de la catégorie B.

Cela signifie :

· Pour la première personne  :

* Résultat



  8.747,61
EUR

* Maximum catégorie B

  7.892,45 
EUR

* Droit:



  7.892,45
EUR

· Pour la deuxième personne :

* Résultat



  8.428,43
EUR

* Maximum catégorie B

  7.892,45 
EUR

* Droit:



  7.892,45 
EUR

Calcul de l’AI de la première personne :

	Revenus partenaire
	- 2.000,00

	Abattement sur les revenus du partenaire
	1.723,05

	Revenus partenaire à porter en déduction (1) (a)
	- 276,95

	Revenus du travail
	- 1.900,00

	Abattement forfaitaire sur les revenus
	18.785,99

	Revenus du travail à porter en déduction  (2)
	- 0 : 2 = 0

	Revenus de remplacement
	- 1.400,00

	Abattement sur les revenus de remplacement
	2.683,33

	Revenus de remplacement à porter en déduction (3) (b)
	- 0

	Autres revenus (= a+b = 310,70+0)
	276,95

	Abattement sur autres revenus (abattement categorie C – 1.900 (abattement reçu sur les revenus du travail) - 1.400 (abattement reçu sur les  revenus de remplacement)) (4)
	10.113,66 – 3.300 = 6.813,66 limité à 276,95

	Total revenus (1)+(2)+(3)-(4) = (5)
	- 0

	Montant de l’allocation pour la première personne
	1.000,06

	Revenus (5)
	- 0

	Droit
	1.000,06

	Montant par mois
	83,34


Calcul de l’AI de la deuxième personne :

	Revenus partenaire
	- 3.300,00

	Abattement sur les revenus du  partenaire
	18.785,99

	Revenus du partenaire à porter en déduction (1)
	0

	Revenus de remplacement
	- 2.000,00

	Abattement sur les revenus de remplacement
	2.683,33

	Revenus de remplacement à porter en déduction (2)   
	- 0

	Total revenus (1)+(2) = (3)
	- 0

	Montant de l’allocation de la deuxième personne
	7.933,06

	Revenus (3)
	- 0

	Droit
	7.933,06

	Montant par mois
	661,09


EXEMPLE 6
Une personne handicapée qui forme un ménage a introduit une demande le7 mars 2007.  L’intéressé bénéficie de l’application de l’article 1382 du code civil et a perçu une indemnité de 200.000 EUR suite à un accident survenu à l’âge de 25 ans.  La personne avec laquelle il vit n’a pas de revenu.

Après examen médical, la personne handicapée a été reconnue en allocation de remplacement de revenus (ARR) et en allocation d’intégration (AI) catégorie 3.

Calcul de l’allocation

Montant maximum catégorie C
10.523,26 EUR

La personne handicapée est en catégorie C parce qu’il forme un ménage avec quelqu’un qui n’est pas parents ou alliés au 1er, 2ème ou 3ème degré.

Calcul de ARR :

	Indemnité article 1382
	200.000,00

	Conversion indemnité article 1382: 70% x 5,1656%
	- 7.231,84

	Indemnité convertie art. 1382 à porter en déduction (1) 
	 - 7.231,84

	Montant de l’allocation
	10.523,26

	Revenus (1)
	- 7.231,84

	Droit
	3.291,42

	Montant par mois
	274,29


Calcul de AI :

	Indemnité article 1382
	200.000,00

	Conversion indemnité article 1382: 30% x 5,1656%
	- 3.099,36

	Indemnité convertie art. 1382 à porter en déduction  (1)
	 - 3.099,36

	Montant de l’allocation
	5.445,26

	Revenus (1)
	- 3.099,36

	Droit
	3.206,02

	Montant par mois
	267,17












avril 2007
OÙ S'INFORMER ?
ADMINISTRATIONS COMMUNALES
SPF SECURITE SOCIALE

Direction-générale Personnes handicapées

Service des allocations aux personnes handicapées

rue de la Vierge noire, 3c

1000 BRUXELLES

http://www.handicap.fgov.be
handiF@minsoc.fed.be
Contact center
TEL : 02/507.87.99

ASSOCIATIONS DE PERSONNES HANDICAPEES
SERVICES SOCIAUX DES MUTUELLES
- - - - - - - - 

2007-03-29

PAGE  
35

